
Caisse Solidaire d’Accessibilité pour une alimentation bio et locale pour toutes et tous dans l’Yonne

5 € 10 € 15 € 20 € 25 € 30 € 35 € 40 € 45 € 55 €50 €3 € 60, 65, 70...
jusqu’à 100 €

DE 4 001
À 7 000 € 

TRÈS PEU DE
RESSOURCES

DE 10 001
À 13 000 €

DE 16 001 À
19 000 €

DE 22 001
À 25 000 €

DE 27 001 À
29 000 €

DE 30 001 À
31 000 €
SEUIL DE

COTISATION
SOLIDAIRE 

DE 7 001 À
10 000 €

DE 13 001 À
16 000 €

DE 19 001
À 22 000 €

DE 25 001 À
27 000 €

DE 29 001 À
30 000 €

À PARTIR 
DE 31 001 €

PUIS PAR
PALLIERS DE 

1 000 €

Jusqu’à
55 e-cagnoles (= 55 €)

versées par personne et par mois

Guide de cotisation
Je détermine le montant de ma cotisation à l’aide de mon Quotient Familial

Où trouver mon Quotient Familial ?
Sur mon avis d’imposition : diviser mon revenu fiscal par mon nombre de parts
fiscales (à privilégier pour les familles de 4 enfants ou plus)
Auprès de ma CAF, MSA ou mon autre organisme auquel je suis affilié (attention à
multiplier par 12 dans le cas où le quotient est mensuel comme sur l’attestation CAF)

Cotisations nécessitant un justificatif de Quotient Familial (attestation CAF ou avis
d’imposition) OU la prescription d’une structure sociale (CAF, UDAF, CD89, Espace
de Vie Sociale, Épicerie Sociale...)

Mon
Quotient
Familial
(QF annuel)

Cotisation
minimale

mensuelle 

> à 55 € : cotisations solidaires
permettant l’autofinancement 

de la caisse

IMPORTANT : je cotise à partir d’euros déjà convertis en e-cagnoles
sur www.kohinos-lacagnole.fr via “Achat de monnaie locale”


